
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 51 (1943)

Heft: 4

Artikel: Commerce et industrie à Vevey au XVIIme et au XVIIIme siècle

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-39811

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-39811
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Commerce et industrie ä Vevey
au XVIIme et au XVIIIme siecle

M. Andre de Palezieux, ä Vevey, a trouve dans des papiers de

famille, un manuscrit redige par son arriere-grand-pere maternel,

Jules Chavannes, ancien pasteur, ne en 1805 et decede en 1874. Ce

manuscrit renferme le texte d'une conference donnee a Vevey
le 31 janvier 1868 sous le titre de Quelques notes sur l'etat du

commerce et de l'industrie ä Vevey depuis la fin du XVIIe
siecle. Cette etude interessante a ete publiee, il y a plusieurs

annees par la Feuille d'Avis de Vevey. Nous en reproduisons ici
les passages les plus importants.

Nous n'avons pas ä remonter bien haut dans notre etude.

On comprend en effet ce que pouvaient etre le commerce et
l'industrie dans le moyen äge, alors que Vevey etait divise en

plusieurs parties absolument distinctes, separees les unes des

autres par des fosses, des murailles et des portes, appartenant
ä des souverainetes rivales. Constamment jaloux de leurs
privileges respectifs, les seigneurs d'Oron, les seigneurs de Blonay,
les eveques de Sion, les eveques de Lausanne, les comtes et
dues de Savoie, s'occupaient plus des droits qu'ils faisaient

payer a leurs sujets que du developpement de l'industrie. Les

reglements de police pour les foires, les marches, les boucheries,
les boulangeries, les moulins, etc., resultant de la charte de 1370,

accordee par Amedee VI de Savoie dit le Comte verd et consti-
tuant un progres marque par l'etat anterieur, peuvent donner
l'idee de ce qui existait en fait de liberie commerciale. Nous

nous bornerons ä mentionner le droit de sonnerie, qui imposait

une amende pour les trafiquants qui mettaient en vente leurs
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marchandises avant la cloche de la Chapelle du Sauveur, ainsi

que pour tout acheteur qui devan fait ce signal officiel; le droit
de savaterie qui se prelevait sur les etalages des savetiers en plein
vent, et le privilege accorde aux bourgeois d'acheter ä prix
egal par preference aux non bourgeois. Toute cette legislation,
ainsi que l'etat social auquel elle etait destinee, reduisait necessai-

rement le commerce ä de bien chetives proportions.
Celui-ci se faisait essentiellement par le moyen de colporteurs

qui apportaient du dehors les articles les plus necessaires

ä la consommation, et cet etat de choses subsista, presque sans

changements, apres la conquete du Pays de Vaud par les Ber-
nois en 1536. Les nouveaux maitres de la contree se montrerent
plus disposes ä encourager l'agriculture que 1'industrie parmi
leurs sujets du pays romand. Ce ne fut que bien tard qu'ils
donnerent quelque impulsion au commerce par la creation de

routes tendant vers leur capitale, et cela bien plus en vue des

interets de celle-ci que de l'avantage des contrees qui avaient
des produits ä lui envoyer. Les registres du Conseil de la ville

prouvent avec evidence, par les decisions prises au sujet des

marches et des foires, que la legislation demeura longtemps
ä peu pres ce qu'elle etait sous le regime feodal, et que le nombre
des habitants de Vevey qui s'occupaient de fabriquer ou de

vendre des marchandises etait, plus d'un siecle apres la

conquete, aussi peu considerable que dans les periodes anterieures.
C'est ä des circonstances absolument etrangeres en elles-

memes au commerce et ä 1'industrie que notre ville dut un
changement notable ä sa situation sous le rapport du mouvement
commercial. Des evenements d'une haute gravite, dont la

France fut le theatre, eurent une influence immediate et directe

sur notre population. Nous voulons parier des persecutions vio-
lentes dirigees par Louis XIV contre ses sujets protestants et
de la revocation de l'Edit de Nantes, qui mettait un sceau legal

aux vexations et aux cruautes de tout genre dont les infortunees
victimes de l'intolerance etaient depuis longtemps les objets.

L'emigration qui, dejä depuis quelques annees, avait amene
chez nous de nombreux fugitifs, prit des le mois d'octobre 1685„
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un developpement immense. Un grand nombre de refugies se

fixerent dans nos contrees, grace ä la bienveillante hospitalite
dont ils furent les objets, et y apporterent leurs industries.

L'agriculture leur fut redevable de progres bien reels. Les

paysans du Languedoc et du Dauphine introduisirent de

meilleurs procedes pour la culture de la vigne, et pousserent ä

la plantation du mürier, en vue de l'elevage des vers ä soie.

C'est ä leur exemple et ä leur influence que 1'on dut la formation

de jardins potagers, et l'introduction de plusieurs legumes
du midi de la France, inconnus jusqu'alors dans nos contrees,
ainsi que le developpement de la culture des arbres fruitiers.

Mais c'est sous le rapport de l'industne et du commerce

que nous avons surtout ä signaler leur influence. Peu apres leur
arrivee dans le pays, on vit s'etablir dans nos villes des chapelle-
ries, des imprimeries, des poteries, des tanneries, des fabri-

ques d'mdienne, de bas, de cotonne, dont les produits contri-
buerent a la prosperite des industriels eux-memes et ä la
transformation du commerce. Les refugies, les premiers, ouvrirent
des boutiques et des magasins, et substituerent ainsi le

commerce regulier au trafic d'occasion, dont nos foires conservent

encore la tradition dans nos contrees, au detriment evident

et assez generalement senti des negociants etablis ä demeure
dans la localite, et souvent aussi au prejudice des acquereurs
eux-memes.

L etablissement des refugies determina ä Vevey un mou-
vement industriel tres remarquable dont les registres de la

ville permettent de suivre le developpement, et au sujet duquel

nous entrerons dans quelques details. C'est ainsi qu en 1682,

trois ans avant le grand flot de l'emigration, on voit s'ouvrir
une fabrique d'etoffes de soie, pour laquelle on fournit gra-
tuitement a l'entrepreneur une maison et des meubles. — Un
peu plus tard on permet ä un particulier de planter des müriers

sur les terrains communs de la ville, et on lui en assure la jouis-
sance pour le terme de soixante ans. — En 1685 on fonde des

fabriques d'etoffes de lame, et une teinturerie pour laquelle la

Ville fournit une chaudiere. Les Conseils desirant favoriser
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cette entreprise demandent ä LL. EE. de Berne de vouloir
bien faire une avance de fonds. Cette requete ayant ete agreee,
et le gouvernement ayant fait un pret de 1.000 £., la Ville se

porte riere caution pour cette valeur. — A la date du 28 decern-

bre il est dit au registre du Conseil que « le sieur Michel Aggeron,
drappier de Saint-Marcellin, est regu comme presente pour
travailler de son metier «et luy sera paye son loage pour six
mois affin de l'arreter». — Le 14 janvier suivant, on lit de

meme : « Ottroye encore au sieur Aggeron, Sargier de Robon,

un lieu que le sieur Genand lui louera, et du louage duquel

on repondra pour une annee ». — Le 2 septembre 1686, la Ville
offre caution pour un pret de LL. EE. ä des refugies drapiers et
foulonniers de Vigand, nommes Faventine et Sales. — Le
9 mai 1687, «Nicolas Barrisson Taffetatier de Tours, qualifie
refugie dans plusieurs certificats est, ä sa requeste, tollere
pendant six mois comme les autres refugies ». — Le 30 juin « sieur
Isaac Martin de Clugny en Maconnais, maitre tanneur, et sieur

Louys Huguenin sont regus en qualite de refugies, ayant pro-
duit de bons certificats ». Le 4 juillef « Michel Galois de Bussy

en Bourgogne, maitre tonnelier, est regu en qualite de refugie ».

— Le 7 juillet, le sieur Gauber des Sevennes Drappier de-
mande logement et metier pour etablir une manufacture de

drap de Lodeve ; Jean Grisait chapelier de Die, David Ai-
goin de Montpellier et Isaac Tartin de Garges tanneurs et

Jean Jouve cordonmer de Montpellier, sont regus en qualite
de refugies. »

Ajoutons, sans multiplier des citations de ce genre, que la

Ville fournit un logement franc pendant deux ans, un metier
et des rouets ä la fabrique de drap qui vient d'etre mention-

nee, qu'on vit naitre successivement des filatures de soie, une
fabrique de bas et une de tapisseries, une blanchisserie et une
fabrique d'epingles. Toutes ces- industries, outre l'avantage
de fournir aux refugies les moyens de travailler de leur
profession et de gagner honnetement leur subsistance, dccupaient
beaucoup de bras, ce qui dut etre particulierement precieux apres
la terrible catastrophe du grand incendie de 1688. La Ville
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en sentait assez le prix pour faire des demarches aupres des

autres villes du pays, afin de les engager ä s'interesser par
association ä la fabrique de drap qui semblait promettre un bei
avenir.

Quant au commerce, on cherchait aussi a le favoriser; nous

venons de voir la Ville fournir gratuitement un loyer ä un mar-
chand drapier, pour le retenir et l'engager ä se fixer ä Vevey.
Plus tard, il est vrai, on fut conduit ä se montrer moins coulant,
sans doute en consideration des bourgeois qui se livraient au

negoce, car on lit, au registre communal, qu'un refugie ayant
leve boutique, malgre le refus d'autorisation qui lui avait ete

signifie, ordre fut donne au Commandeur de faire fermer cette
boutique par un serrurier. — Une pareille defense de lever

boutique fut intimee ä Dlle Macaire de Pont en Royans en
Dauphine. — On voit egalement qu'un boulanger fut congedie

pour n'avoir pas pris le ble au grenier de la ville, ainsi qu'un
barbier pour avoir leve boutique sans permission. — Par mesure
generale prise ä leur sujet, sans doute sur les recriminations
des bourgeois, on decida que les refugies ne pourraient acheter

sur le marche qu'apres le son de la cloche. On ressuscitait ä leur
egard cet ancien droit de sonnerie, souvenir d'un regime qui,

pour etre aboli des longtemps, n'en avait pas moins laisse de

profondes traces dans les habitudes d'esprit des populations.
— On voit pareillement que des refugies, tanneurs de leur etat,
devant venir s'etablir en ville, il y eut opposition de la part des

tanneurs bourgeois, alleguant qu'etant de meme profession,
ils perdraient leurs pratiques, si ces nouveaux venus etaient
admis ä leur faire concurrence. Aussi dut-on rediger en 1697

un reglement qui ne donnait pas aux tanneurs refugies les

memes droits qu'aux tanneurs bourgeois. D'apres ce reglement,
les tanneurs fran^ais ne pouvaient prendre chez eux aucun
apprenti, il ne leur etait loisible d'occuper chacun que deux

ouvriers, y compris leur fils, s'ils en avaient un ; ils ne devaient
avoir qu'une seule tannerie, et il leur etait interdit «d'aller

accaparer les marchandises en Valley et autres lieux estrangers ».

Les interets de l'industrie indigene commen^aient, on le voit,
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ä reclamer energiquement contre celle qui venait du dehors

pour Iui faire concurrence.
N'est-on pas forcement conduit ä conclure, des faits que

nous venons de mentionner, que si l'industrie et le commerce
n'ont pas ete d'une maniere absolue crees chez nous par les

refugies, c'est d'eux qu'ils ont re?u une impulsion decisive et a

eux qu'ils ont du un developpement bien marque? Les Manuaux
du Conseil de ville en font foi, car anterieurement ä l'epoque
dont nous nous occupons maintenant, il n'y est question de

rien de semblable ä ce que nous avons pu signaler. On com-
prend en particulier qu'il ne pouvait s'y trouver rien de pareil
ä ce qui concerne la fabrique dont la Ville avait pris le patronage.
C'etait une administration bien nouvelle pour les Conseils

que celle de ces pieces d'etoffe confectionnees dans l'etabhsse-

ment communal, qui devaient porter la marque de la Ville, ä

laquelle on joignait naturellement l'ours de Berne, afin de

legitimer leur provenance et de rendre hommage au souverain.
Les marchandises fabriquees ä Vevey passaient generalement
« en Empire », c'est-ä-dire en Allemagne, oü elles ne payaient

pas des droits eleves, moyennant des certificats d'origine,

pour lesquels il fallait preter serment. Tout ce que nous venons
d exposer constituait au commerce veveysan une position
bien differente de celle qu'il pouvait avoir quelques annees

auparavant puisque, au lieu d'etre entierement tributaire de
1 etranger, il y avait lieu maintenant pour lui a des exportations
assez considerables. On peut citer en preuve du peu d'ancien-
nete des magasins dans notre patrie, le fait que les registres de

la ville d'Yverdon ont consigne comme une chose memorable,

a la date du 28 juin 1704, que « Jean-Pierre Milliet d'Orbe et
Guerard Delessert de Cossonay etablissent une boutique pour
leur negoce ».

A l'epoque dont nous venons d'esquisser quelques traits,
le commerce du vin n'existait pas. Chaque proprietaire de vignes

se defaisait, comme il pouvait, du superflu de sa recolte. La Ville
elle-meme, qui s'etait longtemps reserve pour l'hopital, le

monopole de la vente du vin «en pinte », faisait souvent, au
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moyen du vin des vignes communales, les gratifications que le
Conseil jugeait ä propos d'accorder ä tel ou tel employe. C'etait
meme frequemment avec du vin que, vu la rarete du numeraire,

eile payait une portion des traitements des regents ou
des ministres. On lit par exemple au Manuel de la ville, ä la
date du 25 avril 1687 : « Est accorde ä M. Monteau (il etait

regent au college) acte du conge (demission) qu'on lui a donne,

avec un temoignage de sa conduite, et un demi char de vin
blanc pour ce coup ». — De meme, en 1694, on decida en Conseil

que «les huit setiers de vin blanc qu'on avait changes en

rouge ä l'epoque de l'installation du regent Adam seront re-
tablis en blanc pour cette part de son traitement». — Ceci sert
a expliquer un fait qui a pu souvent paraitre bien etrange,
c'est que des instituteurs et meme des pasteurs ont du faire
vendre du vin en detail dans des etablissements destines ä cet

usage. Iis etaient reduits ä ce triste expedient pour realiser cette
portion de traitement que le caissier communal leur livrait en
nature. D'apres la formule des lettres de bourgeoisie, le chef
de famille, entre autres conditions, s'engageait par serment ä

«n'introduire en ville, sans permission, aucun autre vin que
celui provenant de ses propres vignes dans le bailliage de Vevey
et dans la paroisse de Corsier». Dans un tel etat de choses le

commerce du vin etant nul ou ä peu pres, il est naturel que le

nombre des gens qui, ä la reserve des vignerons, s'occupaient
exclusivement de ce qui tient ä la fabrication et ä la manuten-
tion des vins füt peu considerable. Aussi dans l'enumeration
des professions de l'epoque, celle de tonnelier occupe-t-elle

une fort petite place, et encore nous aurons lieu de voir plus
tard quel etait le travail que designait generalement cette
expression.

Pour ce qui concerne le tabac, en 1675, un edit de LL. EE.
condamnait a une amende de 50 L. ou au pilori, ou meme au
Schallenwerk ceux qui faisaient usage de cette «plante vene-
neuse, aussi funeste pour l'entendement que pour la sante ».

Une Chambre du tabac, composee de sept membres du Petit
et du Grand Conseil avait ete instituee pour faire executer la
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loi. Jusqu'au milieu du XVIIIe siecle, on trouva dans les comptes
de 1 Etat un article consacre aux amendes prelevees sur les

fumeurs. Les extraits suivants des registres du venerable Con-
sistoire prouveront qu'a Vevey les prescriptions de l'edit sou-
verain n'etaient pas une lettre morte :

Le 11 juillet 1684 : « Claude Duthoit appele pour avoir fume
»tabac, ce qu'il auroit advoue, mais avec quelque excuse, disant
»avoir une incommodite qui l'oblige ä fumer quelquefois.
» Cette excuse nonobstant, il a ete condamne au bamp ä forme
» de la Loy. Si pour tant il peut obtenir de la grace de la N.
»Seigneurie Balivale pour la moitie qui revient ä LL. EE.
» II en pourra prevalloir. Quant ä la part de la Chambre et de

»l'accusateur II demeure acquitte pour la moitie, si moins
» subira ä forme de la Loy. A quoi a ete satisfait par la prison. »

Le 15 aoüt: « Moyse Raimond citte et proclame pour avoir
» fume du Tabac et ne comparoissant sera empoigne et mis en
» prison. »

Le 13 fevrier 1685 : «Anthoyne Ducraux appele pour lui
»avoir este trouve un petit bout de tabac, et sur ses excuses
» de n'en avoir jamais fume, et qu'il avoit cela pour le mal des

» dents, a este condamne ä sa comparoissance et pour marque
»ä 3 d'autant qu'il a dit qu'on devoit prendre information
» de ce fait. »

Le 31 aoüt 1686 : L'officier ayant fait rapport qu'il avait

trouve «ledit (Jaques Morel de Mesieres, Bailliage de Romont)
» fumant du tabac ce matin chez la veuveve Rochonnet, mais
» comme il a proteste de ne s favoir les effenses, ce qu'il a declare
» de bonne foy, appresquoy a este libere de ce fait. >'

On peut comprendre d'apres cela qu'a 1'epoque sur laquelle

portent nos observations, le commerce du tabac ne pouvait pas
etre plus florissant dans notre ville que celui du vin. Plus tard, il
en fut bien autrement pour l'un et pour l'autre de ces articles.

Quant au tabac en particulier, nous pouvons dire qu'apres la

chute du regime d'interdiction, ce fut un refugie (M. Dalom)
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qui fonda la premiere maison de commerce destinee ä cette
vente. II etablit aussi ä l'Arabie une fabrique de tabacs qui
fonctionnait dans les premieres annees du XIXe siecle. Elle
etait destinee essentiellement a la fabrication du tabac ä priser.
II est a peine necessaire de dire ce que sont devenus de nos

jours ä Vevey le commerce du vin, la fabrication et la vente des

cigares. On evaluerait difhcilement le nombre des personnes qui,
sur une plus ou moins grande echelle, se livrent aujourd'hui au

commerce du vin, soit d'une maniere habituelle, soit seulement

par occasion. Quant ä la confection des cigares, voici quel etait
l'etat des choses en 1861. D'apres des renseignements que nous

avons lieu de croire parfaitement exacts, quatre fabriques ri-
vales produisaient journellement 140.000 de ces petits objets
de luxe qui, dans le siecle passe, auraient attire sur ceux qui en
auraient fait usage toutes les rigueurs du Consistoire. La plus
importante de ces fabriques en produisait a elle seule la moitie
(eile avait une succursale ä Geneve) ; la seconde en fabriquait
50.000 ; la troisieme de 12.000 ä 15.000 ; la quatrieme 5.000. En

comptant annuellement 300 journees de travail dans les fabriques,

c'etaient 42 millions de cigares qui pouvaient etre confec-
tionnes ä Vevey en un an.

Apres ces indications sur l'etat commercial de Vevey ä la

fin du XVIIme et dans les premieres annees du XVIIIme siecle,

transportons-nous ä une epoque moins eloignee, sur laquelle

nous avons pu recueillir quelques renseignements assez circons-
tancies. Dans un recensement fait au commencement de l'annee
1763 par 1 un des pasteurs de la ville, nous trouvons l'indication
exacte de la profession de chacun des habitants.

Nous placerons dans une premiere categoric ceux qui sont
designes par le nom de marchands. lis sont au nombre de 28, a

peu pres tous d'entre les refugies ou les fils des refugies de

France ou du Piemont. Elles occupaient les quartiers qui ont
constamment ete jusqu'ä nos jours les plus favonses sous le point
de vue des affaires. C'est dans cette categorie que rentraient
les maisons d'epiceries, de drogueries, de draps, de fer, de

quincaillerie, etc.
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Apres cette premiere classe de negociants, venait celle plus

nombreuse des marchandes. On designait ainsi les femmes qui
etaient ä la tete de ce genre de commerce secondaire auquel on

a donne Ie nom de rompu, commerce de detail s'etendant ä un
grand nombre d'objets divers d'un usage courant, depuis le

sucre et le cafe jusqu'aux bonnets et aux chaussures de bois ou
de laine. On comptait 31 boutiques de ce genre.

Venaient apres cela de nombreuses reüendeuses s'occupant,
soit sur les marches, soit dans leurs demeures, d'un genre de

negoce inferieur au precedent, detaillant des denrees ou d'autres

objets usuels, en se mettant par la quantite ou par la qualite de

ces objets ä la portee des bourses les moms bien garnies.
Le titre de cabaretier, sous lequel sont generalement designes

tous les aubergistes dans notre recensement, peut donner 1'idee

de l'etat chetif dans lequel etaient les etablissements qu'ils diri-
geaient, etablissements qu'il ne faut pas essayer de comparer
aux magnifiques hotels qui les ont remplaces. Ces modestes

auberges etaient au nombre de sept, savoir : La Fleur de lys (au-
jourd'hui l'Hötel du Lac), la Croix blanche et l'Etoile qui ont
conserve leurs noms, les Trois-Couronnes (aujourd'hui les Trois-
Rois), le Lion rouge (aujourd'hui le Lion d'Or,) l'Ours et la
Chaine qui n'existent plus. Outre ces cabaretiers, dont l'office
principal etait de loger et de nourrir les marchands de foire, et
d'accueillir les buveurs, nous trouvons 23 femmes indiquees
sous la qualification de vendeuses de vin. C'etaient elles qui diri-
geaient les diverses pintes disseminees dans les differents

quartiers de la ville.
Ce sont les seules indications que nous rencontrions relative-

ment au commerce du vin. II n'y avait pas un seul negociant pour
vendre en gros cet article, pas une seule maison destinee speciale-

ment ä ce genre d'affaires. Les Bernois, possesseurs eux-memes
de nombreuses vignes dans leur bon pays romand, faisaient

venir directement et sans l'intermediaire d'aucun marchand,
les vins de nos contrees qu'ils ont jours fort apprecies.

Aussi n'aurons-nous pas lieu d'etre fort surpris en constatant

que d'entre les 22 hommes compris sous la rubrique de tonne-
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Iiers, il en est plus de la moitie qui sont indiques comme etant
tonneliers pour fromages, et ne s'occupant par consequent en

aucune fa^on, ni de la manutention du vm, ni de la fabrication
des vases destines ä le contenir.

Quant ä l'industrie proprement dite, le fait le plus frappant
est sa decadence, eu egard a ce qu'elle etait dans les premieres
annees du siecle et ä ce qu'elle semblait promettre pour l'avenir.
En 1763, nous ne retrouvons plus ä Vevey aucun de ces grands
etablissements industriels que nous avons mentionnes comme
fondes et entretenus avec zele et sous l'appui de l'autorite, a

l'epoque du refuge. II n'y a plus de fabriques de soie, de drap,
de cotonne, d'epingles ; tout ce grand mouvement s'est porte
adleurs.

II est cependant quelques industries ä 1'egard desquelles nous

pouvons signaler un certain developpement et en premier lieu
celle des cuirs. Une vingtaine de tanneurs, 3 chamoiseurs, un
pelletier, 3 selliers, un culottier, un gantier, prouvent que cette
industrie-la etait plutot en voie de progres. Les tonneliers pour
fromages, au nombre de 13, indiquent aussi qu'il y avait un
certain mouvement sur cet article, Vevey etant alors I'entrepöt
naturel d'oü les formages du canton de Fribourg etaient expe-
dies a l'etranger. Signalons encore la fabrication des montres qui
occupait 29 horlogers et 5 polisseurs, puis 6 fabricants de peignes,
3 faiseurs de dentelles et 5 faiseurs de bas. Voilä, en outre des

industries ordinaires en rapport avec les besoms journallers des

habitants, le bilan ä peu pres complet de cette branche de 1'acti-

vite humaine ä Vevey, vers le milieu du XVIIIme siecle.

La seconde moitie de ce siecle (XVIIIme) a ete generalement

une epoque de developpement marque au point de vue commercial.

Le mouvement industriel, favonse plus que precedemment

par le gouvernement de Berne, prit un certain essor dans les

branches qui furent reconnues comme suffisamment remunera-
trices et ä l'egard desquelles s'etaient ouverts des debouches

au dehors. Et la proximite du Valais, ce passage naturel des

Alpes, permit aux negociants de Vevey de nouer en particulier
avec le Piemont et le Duche de Milan des relations d'affaires
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assez importantes. Les marchandises du nord de l'Europe, telles

que draperie, toilerie, epicerie, quincaillene se revendaient avec
profit dans l'Italie septentrionale. L'expedition reguliere de

ces divers objets donnait lieu ä un commerce de commission
considerable. Les cuirs oeuvres formaient une part importante
de l'exportation. Et pour entrer ä cet egard dans quelques
details, notons que 52 grandes cuves, possedees par sept maltres-

tanneurs, et pouvant contenir 2000 grands cuirs etaient habi-
tuellement en activite. 5 ä 6000 peaux de veau sortaient annuelle-

ment des memes ateliers, distribues soit au bord du lac, soit le

long du cours de la moneresse, dans la rue appelee aujourd'hui
des anciens moulins. Les chamoiseurs et megissiers appretaient
aussi une quantite considerable de peaux de veau, de mouton et
de chevreau. Un gantier occupait jusqu'a une cinquantaine de

couturieres. Les fabricants de peignes, au nombre de six, pou-
vaient ä peine suffire aux demandes. L'horlogerie et tout particu-
lierement la fabrication des cadrans, qui ne se confectionnaient

guere ailleurs, fournissait du travail a pres de 400 ouvriers.
L'elevage des vers ä soie s'etendit pendant quelques annees
jusqu'a produire une importante quantite d'une soie tres
recherchee ä cause de sa force, par les fabricants de bas.

Tels etaient les traits principaux de cette activite industrielle
et commerciale qui a fait de la periode qui nous occupe le beau

temps du commerce de Vevey, celui qui a constitue la reputation

que notre ville avait acquise.
Les evenements politiques de la fin du siecle et principalement

l'annexion du Piemont ä la France, ce qui nous ferma Tun de

nos debouches essentiels, porterent un coup mortel ä cette

prosperite. Parmi les etablissements dont nous venons de parier,
plusieurs durent se fermer d'une maniere absolue, d autres virent
leur activite se reduire de plus de moitie en sorte qu'au commencement

de ce siecle-ci (XIXme), le commerce de Vevey n'etait
plus que l'ombre de ce qu'il avait ete une trentaine d'annees

auparavant.
Les maisons de commerce contraintes de restreindre conside-

rablement leurs affaires avec l'etranger, grace aux entraves crois-
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santes suscitees par la politique du gouvernement fran^ais,
se voyaient reduites a peu pres ä l'approvisionnement du pays,
et devaient abandonner leurs operations en gros pour se livrer
essentiellement ä la vente en detail, et ä la fourniture des

boutiques et des magasins secondaires.

Une branche de commerce jusqu'alors ä peu pres nulle,

comme nous l'avons vu, celle des vins, s'etait cependant develop-

pee depuis quelques annees. Quelques maisons s'etaient formees

pour l'exportation de ce produit si important de notre sol, et le

champ qu'elles exploitaient etait essentiellement le pays lui-
meme et les divers cantons de la Suisse allemande; elles n'avaient

pas ä subir, comme le commerce en general, les inconvenients se-
rieux provenant coup sur coup de l'annexion successive a la

France de toutes les contrees voisines, comme le Valais, la Savoie

et Geneve. Elles avaient noue des relations d'affaires et faisaient
des expeditions importantes dans les cantons de Fnbourg, de

Berne, de Soleure, d'Argovie, de Lucerne, et avaient des depots
et des succursales en divers lieux. Tout indiquait dejä dans les

premieres annees du siecle que ce genre de commerce deviendrait
l'une des principales ressources du pays.

Quant aux industries existant ä Vevey ä cette epoque nous
avons ä signaler en particulier, outre les tanneries dont 1'exten-

sion etait bien reduite, la marbrerie de l'Arabie dont les produits
etaient alors dejä bien connus dans toute la Suisse et apprecies
ä l'etranger, et la fonderie de cloches sise ä Rouvenaz. L'hor-
logene avait baisse au point de ne plus occuper qu'une quaran-
tame de personnes, par le fait de la concurrence etablie ä Geneve

et dans le comte de Neuchätel, et l'elevage du ver ä soie avait
du etre entierement abandonnee ä la suite des revers occasionnes

par les intemperies auxquelles notre climat est expose. Plus

d'une fois des lors on a renouvele les memes tentatives relative-

ment ä la production de la soie, et le resultat a toujours ete
analogue : l'abandon force de cette industrie au bout de quelques

annees de perseverants efforts.
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